
ECHoS
PoRCELE

TToIS
Porcelette

Au cœur de l’action

Solidarité
10 15

Travaux Bibliothèque Concerts
24 32



2 ÉCHOS PORCELETTOIS

                                                               Tél. 03 87 92 46 82
2, place de la Libération                                                 Fax : 03 87 92 95 50
57600 Hombourg-Haut                                          Portable : 06 81 95 89 19 

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE
CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

Electric
St-Nabor

Directeur de la publication : Eddie Muller, Maire

Rédacteur en chef : Colette Clément

Comité de rédaction : Commission Communication

Conception et impression : SYNCHRO

• Éclairage public
• Économiseur d’énergie

• Éclairage LED
•Illuminations

Gilles BECKER

2, rue des Vergers - 57890 PORCELETTE
Tél. 03 87 29 31 31 - Fax 03 87 29 31 30

schneider.btp@wanadoo.fr

CERTIFICATION QUALIBAT
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• Ravalement de façades
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• d'approuver le compte rendu de la commission communale consultative de la
chasse et d'accepter les dossiers présentés pour l'adjudication publique du lot
de chasse n°2

• de désigner M. Alain Urbanzac domicilié à Diesen en tant qu'estimateur de dégâts
de gibier rouge

• d'approuver les modifications des statuts de la CCPN

• d'approuver le rapport d'activité de la CCPN

• d'autoriser le maire à déposer un dossier de subvention DETR en vue de la
réalisation d'une bibliothèque/maison de la culture

• d'émettre un avis favorable à une demande de subvention de l'école de musique
(prise en charge de frais de transport d'un montant de 295 €)

• d'autoriser le maire à signer une convention avec ERDF dans le cadre de
l'enfouissement des réseaux

• le recours à un emprunt d'un montant de 1.500.000 € après avis de la Trésorerie
et vu les taux bas des emprunts proposés afin de mener simultanément de
grands chantiers de façon plus aisée

• la non-augmentation des impôts locaux, à savoir taxe d'habitation, taxe sur le
foncier bâti et taxe sur le foncier non bâti (pour la 8ème année consécutive), soit :

TYPE DE TAXE                                      TAUX 2014                    TAUX 2015
Taxe d’Habitation                                     11,28%                         11,28%
Taxe sur le foncier (bâti)                            2,51%                           2,51%
Taxe sur le foncier non bâti                      28,20%                        28,20%

• l'augmentation du tarif de l'eau, à savoir une augmentation de 3 centimes d’euros
le m³, soit 0,95 le m³ au lieu de 0,92 le m³ 

• l'approbation du résultat de l'adjudication de la chasse communale pour le lot
n°2 (période de 2015 à 2024) à savoir : attribution du lot n° 2 de la chasse
communale, d’une superficie de 323,45 ha dont 175,07 ha de forêt, à Monsieur
KREMER Guy

• la désignation de 2 conseillers délégués, MM. Francis Glowacki et Francis Plage,
et le versement à leur endroit d'une indemnité évaluée à 6 % de l'indice 1015

• l'adoption du compte administratif 2014 du Service des Eaux, à savoir :

> SECTION D’EXPLOITATION :  
• Recettes : 180.524,31 € 
• Dépenses : 136.853,71 €

Soit un excédent d’exploitation 2014 de : 43670,60 €
Excédent 2013 reporté : 27005,82 €

Soit un excédent total d’exploitation de : 7.067.642 €
> SECTION D’INVESTISSEMENT :  
• Recettes : 101.892,10 € 
• Dépenses : 1.500,00 € 

Soit un excédent d’investissement 2014 de : 100.392,10 €
Excédent 2013 reporté : 75.978,82 €

Soit un excédent d’investissement de : 176.370,92 €

Résultats de clôture du CA 2014 : excédent global de 24.704.734 €
• l'adoption du compte administratif 2014 de la commune (budget principal), à
savoir :

> SECTION DE FONCTIONNEMENT :  
• Recettes : 1.916.552,77 € 
• Dépenses : 1.383.464,97 €    

Soit un excédent de fonctionnement 2014 de : 53.087,80 €
Excédent 2013 reporté : 152.593,28 €

Soit un excédent total de fonctionnement de :  685.681,08 €

> SECTION D’INVESTISSEMENT :  
• Recettes : 856.221,09 € 
• Dépenses : 1.439.701,07 € 

Soit un déficit d’investissement 2014 de : - 583.479,98 €
Excédent 2013 reporté : 522.717,63 € 

Soit un déficit d’investissement 2014 de : - 60.762,35 €

Résultats de clôture du CA 2014 : excédent global de 624.918,73 €

• l'approbation des comptes de gestion 2014, visés et certifiés conformes par
l'ordonnateur

• l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2014 budget communal
comme suit : excédent de fonctionnement de 685.681,08 € affecté en excédent
reporté et déficit de 60.762,35 € affecté en déficit reporté

• l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2014 Service d'eau potable
comme suit : virement de l'excédent d'investissement de 176.370,92 € à la
section d'investissement et affectation de l'excédent d'exploitation de
70.676,42 € à l'excédent reporté

• l'adoption du budget primitif 2015 de la commune (avec reprise des résultats du
Compte Administratif 2014) qui s’équilibre en dépenses et en recettes de la façon
suivante :

Section de fonctionnement : 2.286.525,08 €
Section d’investissement : 3.161.484,95 €

• l'adoption du budget primitif 2015 du Service des Eaux ( avec reprise des
résultats du Compte Administratif 2014) qui s’équilibre en dépenses et en
recettes de la façon suivante :

Section d’exploitation : 244.576,42 €
Section d’investissement : 29.018.034 €

• l'octroi d'une subvention exceptionnelle de 90 € par enfant pour la classe
découverte de l'école Jean Moulin, soit la somme de 1.800 € pour les 20 élèves

• le transfert à la CCPN de la compétence d'instruction des permis de construire

• la création administrative d'un CCAS composé de 8 membres dont 4 conseillers
municipaux, MM.Francis Glowacki, Patrick Plage, Michel Mangin et Mme Rachel
Pflumio, et 4 membres extérieurs nommés par le maire, le maire étant Président
de droit du CCAS

• la signature avec le Conseil Général de la Moselle d'une convention relative à la
mise à disposition de locaux pour l'assistante sociale

• la signature avec le groupe La Poste d'une convention relative à la création 
et l'organisation d'une agence postale communale pour une durée de 9 ans

• l'adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d'eau potable et la
mise en ligne de celui-ci sur le site www.services.eauxfrance.fr

• l'instauration pour le personnel communal d'une indemnité prévue par décret 

• la validation du choix des entreprises pour les marchés de la nouvelle bibliothèque
/ espace communal

• la prescription de la procédure de révision du Plan d'Occupation des Sols (POS) et
sa transformation en Plan Local d'Urbanisme (PLU)

• l'approbation du projet concernant les baux de l'espace santé

• l'affectation précise des dépenses imputées au compte 
« fêtes et cérémonies »

• le dépôt de demande de subventions en vue du financement des projets en cours

• l'approbation d'une motion de soutien à l'action de l'Amicale des Maires 
de France (AMF) pour alerter les pouvoirs publics sur les conséquences de la baisse
massive des dotations de l'État

ÉCHOS PORCELETTOIS

Conseil Municipal
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• la signature d'une convention avec Orange dans le cadre de l'opération
«enfouissement des réseaux »

• la signature d'une convention avec le Conseil Départemental de Moselle relative 
au renouvellement du Fonds Départemental d'Aide aux Jeunes en Difficulté (FDAJ)
et la reconduction de la participation communale pour un montant de 397,20 €

• l'adhésion au Syndicat d'Electricité de l'Est Mosellan (SELEM), avec approbation des
statuts et désignation de 2 membres titulaires, MM Lucien Kern et Christophe
Schneider, et un membre suppléant, M. Michel Mangin, ceci afin de bénéficier de
subventions supplémentaires par EDF et ERDF

• l'acceptation du non-recouvrement de sommes dues au titre du budget de la
commune, qui n'ont pu être recouvrées malgré la diligence et les relances 
de Mme la trésorière, pour un montant de 3806,65 €

• l'acceptation du non-recouvrement de sommes mises en recouvrement par le
Service des eaux, qui n'ont pu être recouvrées malgré la diligence et les relances
de Mme la trésorière, pour un montant de 5417,32 €

• la vente de parcelles communales à M. et Mme Wagner Frédéric, MM. Mathieu Stein
et Richard Manocchi aux prix respectifs de 7500 €, 2972,48 € et 2223,63 €

• l'acceptation anticipée de la résiliation du bail contracté avec Carmi-Est pour le local
de la résidence Avenir et la récupération du mobilier en place en compensation 
des loyers du 1er avril au 13 novembre 2015

• le remboursement à l'Amicale du Centre d'Intervention des frais de la manifestation
du 14 juillet d'un montant de 855,27 €

• l'octroi d'une subvention exceptionnelle de 300 € au Conseil de Fabrique pour
couvrir les frais de chauffage liés au concert de l'ONL de janvier 2015

• l'acquisition de parcelles privées, comme suit :

Propriétaire
vendeur Zone du POS Section Parcelle(s) Lieu dit Surface

(en ares) Prix de vente

SCHNEIDER Edouard UAB 17 164 MULENFELD 3,27 3000 €

ROBIN Raymonde
ND
ND
ND

08
08
08

42
43
44

WEIHERSCHWANZ
8-ter LAEGE

8,82
8,81
8,83

Les 3 parcelles
pour 800 €

GRASMUCK Yves ND 16 80 KAHLENBERG 26,63 950 €
THIEL Bernard ND 16 112 KAHLENBERG 18,49 650 € 
ALBRECHT Willy ND 19 185 GEISELBERG 15,42 550 €
REITER Gabriel ND 16 152 KAHLENBERG 25,15 900 €

THEOPHILE Mariette ND 16 81 KAHLENBERG 22,27 800 €
FREYTAG René NC 18 27 DURRWIESE 5,75 250 €
MITSCH Louise ND 15 11 SCHUESSELBRUNN 9,75 350 €

HOLZHAUSER Marcel ND 15 08 SCHUESSELBRUNN 10,44 400 €
HOLZHAUSER Marcel ND 21 175 GIERENSTUECK 6,88 250 €

MULLER Bernard
NDA
NDA
NDA
NDA

05
05
05
05

36
76
37

177

LE VILLAGE
LE VILLAGE
LE VILLAGE
LE VILLAGE

20,73
14,06
14,19
9,41

Les 4 parcelles pour
l’Euro symbolique

Lundi - mardi - jeudi - vendredi Résidents du regroupement Extérieurs
Matin : 7h30 - 8h30 2,15 € 2,90 €

Midi (prise en charge + repas) : 11h45 - 13h30 7,35 € 9,40 €
Soir : 15h30 - 16h15 1,40 € 1,75 €

Goûter : 16h15 - 17h15 2,50 € 3,30 €
17h15 - 18h00 1,40 € 1,75 €
Mercredi Résidents du regroupement Extérieurs

7h30 - 8h30 2,15 € 2,90 €
11h30 - 13h30 7,35 € 9,40 €
11h30 - 17h30 11,00 € 14,00 €
13h30 - 17h30 5,00 € 6,50 €

Accueil de loisirs vacances
Forfait 3 jours 50,00 € 62,00 €
Forfait 5 jours 75,00 € 91,00 €

• la validation des tarifs d'accueil périscolaire 2015/2016, à savoir :

20, rue de Diesen - 57890 Porcelette

Tél. 03 87 93 09 01

Horaires d’ouverture : Le lundi de 11h à 14h.
Du mardi au samedi de 11h à 14h et de 17h à 22h.

Le dimanche de 17h à 22h.

LEHNHARD

12, passage des Poilus
57500 SAINT AVOLD

Tél. : 03 87 92 11 16 - Fax : 03 87 92 38 91
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• d'adresser aux parlementaires une motion contre l'adoption en l'état de la loi NOTRe
et, d'une manière générale, contre tout texte qui mettrait à mal les libertés locales

• d'émettre un avis défavorable à tout projet de fusion concernant la CCPN, 
quel qu'il soit

• d'adhérer à Allo Actif

• de porter, à compter du 1er janvier, l'abonnement annuel de la bibliothèque municipale
à 5€ et d'accorder la gratuité aux nouveaux membres 

• d'octroyer aux associations les subventions de fonctionnement suivantes, dès lors
qu'elles auront déposé en mairie un dossier dûment complété :

Associations Président Montant subvention 2014 Montant subvention 2015

HARMONIE MUNICIPALE REITER Serge 200 € 200 €

ÉCOLE DE MUSIQUE HUNIN Nicolas 200 € 200 €

FOOTBALL-CLUB DECHOUX Tharcisse 7 600 € 7 600 €

VETERANS DU FOOT KERN Francis 200 € 200 €

VOLLEY-CLUB FORSTER Pascal 200 € 200 €

ASSOCIATION SPORTIVE PORCELETTE TURRIN Denys 9700 € 9700 €

ASP ARTS MARTIAUX KOENIG Rodolphe

ASP DANSE BECK Mélanie

ASP GYM (baby-enfants-adultes) GRZELCZYK Virginie

ASP HAND-BALL CLEMENT Patrick 7000 € 7000 €

ASP GYM seniors DALSTEIN Laurent 200 € 200 €

CYCLO-CLUB DOYEN Gabriel 200 € 200 €

TENNIS-CLUB JAGER Séraphin 2800 € 2800 €

FOYER CULTUREL STEDRY Ghislaine 200 € 200 €

ANCIENS COMBATTANTS MIECH François 200 € 200 €

SYNDICAT DES ARBORICULTEURS BOURTON Jean-Claude 200 € 200 €

CHORALE CROIX GLORIEUSE ZIMMER Jean-Luc 200 € 200 €

ASSOCIATION DES SECOURISTES TOURCHER Emilie 200 € 200 €

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS
(fidélisation et assurance incluse)

LORRAIN Denis
200 €
1584 € 1784 €

USEP METZINGER Thomas 200 € 200 €

UNIAT REBMANN Fernand 200 € 200 €

CONFRERIE DU SANGLIER DRUI Bernard 200 € 200 €

ABSCVA WILHELM Robert 200 € 200 €

ASAFA FRANÇAIS  Jean-Luc 200 € 200 €

• d'octroyer à l'association des arboriculteurs une subvention exceptionnelle de 387€
pour la prise en charge du déficit de la pièce de théâtre « Le Sicilien »

• d'octroyer à l'école Jean Moulin une subvention exceptionnelle de 2300 €, soit 
100 € par élève, pour la prise en charge d'une classe multisports prévue dans 
le Doubs du 16 au 20 mai 2016

• de ne pas octroyer la subvention exceptionnelle de 600 € demandée par l'école de
musique en vue de créer une chorale

• de surseoir à la demande de subvention d'un montant de 600 € de la part de l'ASP
Arts martiaux pour le remplacement de tapis, en invitant cette association à réitérer
sa demande après avoir déposé un dossier auprès du Conseil départemental

• d'octroyer une subvention exceptionnelle de 500 € à l'Harmonie municipale pour
couvrir les frais occasionnés par la fête de la musique

• d'octroyer une subvention exceptionnelle de 5452 € à l'Harmonie municipale pour
les frais relatifs à l'encadrement et la formation des musiciens

• d'octroyer une subvention exceptionnelle à l'ASP Gym pour le renouvellement de
matériels vétustes  d'un montant de 1490,40 € (soit 40 % de la somme totale),
sous réserve de la prise en charge à hauteur de 40 % des frais par le Conseil
Départemental de la Moselle

• de confier au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Moselle
l'organisation d'une procédure de marché public relative aux contrats d'assurance
des risques statutaires du personnel

• d'accepter la prise en charge d'une location de salle dans la commune de Longeville-
les-St-Avold  en raison des travaux de réhabilitation de la salle Ste Barbe, la rendant
indisponible pour une location

• de modifier les tarifs de location des salles communales à compter du 1er janvier
2016 selon le barème ci-dessous et de fixer la caution au double du prix de la
location :

• d'autoriser la maire à engager une étude préalable à la passation d'un BEA (Bail
Emphytéotique Administratif) pour la construction d'une école et à signer l'offre du
cabinet A3P pour un montant de 12000 €

• d'admettre en non-valeur la somme de 2625,97 € correspondant à des taxes et
produits irrécouvrables du Service des eaux

Salle polyvalente 

sans vaisselle avec vaisselle

Tarif Commune 300 € 380 €

Tarifs extérieurs 500 € 550 €

Salle Ste Barbe

sans vaisselle avec vaisselle

Tarif Commune 200 € 250 €

Tarifs extérieurs 400 € 450 €
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SMTPF
Europort ZAC Carling - BP 70007
57501 SAINT-AVOLD Cedex
Tél. : 03 87 81 88 70
Fax : 03 87 91 36 12
contact@smtpf.fr

Assainissement
Génie Civil
Travaux Publics
Chauffage urbain

11 rue Denis Papin ZA de Créhange - 57690 CRÉHANGE
Tél. : +33 3 87 81 66 73 - Fax : +33 3 87 04 18 21

crehange@colletp.com

TRAVAUX PUBLICS et PRIVÉS

MÉCANIQUE
CARROSSERIE
PEINTURE

34, rue de Boucheporn
57890 PORCELETTE
Tél. : 03 87 93 51 43

13, rue Poincaré - 57500 SAINT-AVOLD
Tél. : 03 87 92 84 22 - Fax: 03 87 92 81 55

Mail : archi-antoine57@orange.fr



ESPACE SANTÉ

57890 PORCELETTE
Tél. 03 87 81 44 42

Ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h et de 14h à 18h30

Samedi de 9h à 12h

Votre spécialiste Audiologie à PORCELETTE
Tél. 03 87 81 44 42 (uniquement sur rendez-vous)

NOS ENGAGEMENTS, VOS GARANTIES
Facilités de paiement

Entretien et ajustage de vos lunettes GRATUIT

Contrôle visuel, vente et livraison à domicile
(GRATUIT dans un rayon de 10 km)

Appareillages auditifs externes,
ostéo-intégrés et implantables

Diplômé d’audioprothèse, de bio-acoustique et de phonétique appliquée des
facultés de pharmacie de Nancy et de médecine de Besançon.

Chargé d’enseignement à la faculté.

T.Y.
106, route de Forbach - 57350 Z.I. SPICHEREN
Tél. : 03 87 84 90 64 - Port. : 06 47 44 56 18
Fax : 03 87 13 92 83
E-mail : ty.agencement@orange.fr
www.menuiserie-tripodi.com

BTS opticien-lunetier, Lycée de Morez
Diplômes universitaires, Faculté de Paris

Optométrie et Contactologie

8 ÉCHOS PORCELETTOIS



QUEL AVENIR POUR LA COMMUNE?

Peintures intérieures
Papier peint
Revêtement de sol
Isolation thermique

Votre spécialiste
CARRELAGE

Vente et pose

37, rue du Barrois - 57150 Creutzwald
Tél. :  03 87 82 45 72

9COMMUNE DE PORCELETTE
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Les travaux et équipements 2015

La Rue de Diesen après les travaux

Le chantier de la bibliothèque

Le nouveau revêtement du carrefour de l’église
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Réfection de la grille de protection le long de l'école

cimtéa
Créateur d’espaces cinéraires

F-57500 SAINT-AVOLD - Tél. : 03 87 04 94 51 - columbarium-cimtea.fr

117 rue de Saint-Avold - 57890 PORCELETTE

03 87 00 15 00
Cigarettes électroniques

Installation de tableaux interactifs dans les écoles

Travaux des saisonniers
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Les écoles de Porcelette

ÉCHOS PORCELETTOIS

Spectacle «Bienvenue à la ferme avec Tipiti »

Fête de fin d’année de l’école maternelle

Fête du pain à l’école Jean Moulin

Fête du pain à l’école maternelle

Visite d’une ferme

Carnaval à l’école maternelle
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Classe découverte Accro-Falaises

Classe découverte Initi
ation au kayak

Remise du trophée du fair-play au tournoi de rugby

Visite de la mairie

Visite du Centre Pompidou-Metz

     

   

Les petits apiculteur
s au Moulin d’Eschviller
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Le périscolaire

Le Conseil Communal des Jeunes

Expression théâtrale et
 grimage

Atelier éveil motricité / danse

Atelier multisport

Tour du village pour le 
concours 

des maisons fleuries



La bibliothèque municipale

• Horaires d'ouverture : mardi et vendredi de 14h à 18h et samedi de 10h à 12h

• Durée du prêt : un mois 

• Cotisation annuelle : 5 €
Gratuité pour les jeunes jusqu'à l'âge de 18 ans et pour les nouveaux inscrits

• Nouveautés : chaque mois la bibliothèque fait l'acquisition de romans ou
documentaires nouvellement parus, la liste des nouveautés peut être consultée sur
le site web de la mairie.

• Abonnements : la bibliothèque est abonnée à des revues mensuelles (santé,
jardinage, bricolage, etc.)

• Choix de livres : romans, policiers, documentaires, livres à gros caractères, livres
CD, BD, livres et albums jeunesse, fonds lorrain

Insolivres

Remise des prix du concours de lecture

15

La vie de Mozart en musique

La légende de St Nicolas raco
ntée aux enfants
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Culture

Quelle place pour la culture ?

La construction à Porcelette d'un espace culturel
suscite quelques interrogations, qui laisseraient
supposer que les habitants de Porcelette sont
inaptes à la culture et, sans doute, uniquement
tournés vers le sport... 

Nos ancêtres, paysans et bûcherons, au contact
permanent de la nature et partageant nombre de mythes
explicatifs de l'univers, avaient de larges connaissances
sur le monde, le cosmos, dont nous, et surtout les plus
jeunes d'entre nous, ne disposons plus. Oui, ils étaient
cultivés, culture rurale certes, mais qui leur permettait
de vivre en harmonie avec la nature, avec eux-mêmes
et les autres.

Aujourd'hui la culture est plus livresque, elle se réfère à
un patrimoine social, artistique, éthique, diffuse des
connaissances et des émotions par l'intermédiaire des
arts, de la lecture, des échanges...Elle contribue ainsi au
mieux-être et à l'apprentissage d'une société, joue un
rôle de guérison et de développement social, tisse des
liens entre les hommes, initie au beau, permet à chacun
de se situer dans le monde, d'y trouver sa place et d'agir
comme citoyen.

N'est-ce pas la mission d'une commune que de proposer
à des jeunes des activités culturelles qui les détourneront
de l'ennui ou, pire, de la violence, du vandalisme? N'est-
ce pas sa mission que de réduire l'isolement des
personnes âgées en favorisant les contacts avec d'autres
publics, dans une ambiance de convivialité, et en
développant leur intérêt pour diverses activités
culturelles? N'est-ce pas sa mission que de proposer à
tous, même à ceux qui n'ont pas eu la chance d'être
initiés aux codes culturels, une rencontre émotionnelle
avec les œuvres et une prise de conscience de leurs
relations avec les autres? 

Il est bien regrettable que certains inconscients se livrent
à une campagne de dénigrement. Les terroristes de
toutes les époques ne se sont-ils pas acharnés à détruire
la culture des peuples qu'ils voulaient anéantir défini-
tivement par le maintien de l’ignorance, en brûlant les
livres, saccageant les musées, détruisant les statues et
monuments?

C'est donc la responsabilité de la municipalité que de
développer la culture dans notre commune en mettant
à la disposition de la population des locaux attrayants,
fonctionnels, vivants, faits pour tous, qui permettront une
diffusion culturelle diversifiée et un accès à la culture,
même pour celles et ceux qui ne sont pas familiers de
l'univers culturel ou qui n'ont pas la possibilité de se
déplacer dans les villes.

À une époque où on s'acharne à faire disparaître toute
trace de culture, la municipalité a la responsabilité
impérieuse de maintenir et développer la culture pour
tous et par tous les moyens.

Tableau de Francine Muller

La conférencière Carine Clément

Atelier P’tites Oreilles organisé
 par l’ONL

Concert de jazz

Tableau d’Ingrid Weiss
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Santé et social

Visite aux personnes â
gées lors de la canicul

e du mois de juillet

COMMUNE DE PORCELETTE

  



Vie des associations
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Assemblée générale de l’ABSCVA
Remise de médaille à Michel Mangin, responsable des Restos du coeur.

Pour tous renseignements, contacter :
Patrick Clément , président, au 06 73 56 23 93
Jacques Schmitt, secrétaire et correspondant du club, au 06 69 11 57 36

Les championnes de Moselle 2015

L’équipe U9
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Renseignements au 06 86 68 18 05

19
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Vie des associations

Pour tout renseignement, 
contactez le Président Nicolas Hunin au 06 80 57 67 00 
ou par mail :  ecoledemusiqueporcelette@gmail.com

Audition de l'ecole de musique devant parents et amis
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Renseignements au 03 87 82 02 00

Pour tout renseignement contacter Séraphin JAGER au 06 58 00 13 13

Concert du 31 mai

Concert d’automne
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Palmarès du Concours 
des Maisons fleuries 2015

ÉCHOS PORCELETTOIS

Fleurissement du village

A

B

C

D

G

E

F

A : Losson Evelyne
B : Lorrain Odette
C : Lombardo Lydia
D : Hemmer Jocelyne
E : Wilhelm Anny
F : Café chez Hélène et Denis
G et H : Fleurissement du village

H



Charpente - Couverture - Zinguerie - Bardage
Isolation - Etanchéité

8, Rue des Vergers  57730  VALMONT
Tél. 03.87.92.55.30

23

Village fleuri !

COMMUNE DE PORCELETTE

Environnement

GÉ
OM
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RE
S 
EX
PE
RT
S

Cabinet
Ribic & Bour

LIVRAISON DE FIOUL ET PELLETS À DOMICILE
2, Rue St Nazaire - 57150 CREUTZWALD
E-mail : planete.fioul@gmail.com
Tél. : 03 87 81 17 40 - 03 87 93 11 03 - Port : 06 89 47 25 06

GULDNER Alain
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Solidarité - Générosité

Associations impliquées dans la distribution d
es brioches de l'amitié

Solidarité de l'Harmonie municipale avec la Fée Callista

Rue de la Chapelle
B.P. 50012

Tél. : 03 87 82 01 12 
Comptabilité : 03 87 93 78 10
Fax : 03 87 90 11 78 E-mail : stesimalu@orange.fr

Une rose, un espoir
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Marche républicaine et manifestation en hommage à Charlie Hebdo Commémoration du 8 mai 1945

Inauguration de la Kirb

Armistice du 11 novembre

Fête Nationale le 14 juillet

Manifestations communales

        

Fête d’automne

Visite de Saint-Nicolas Les doyens du village (plus de 90 ans) mis a l'honneur lors du repas des Aînés



Composite Park
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Article Usine Nouvelle 
Juillet 2015
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Noces d’Or… 
50 ans d’amour

Noces de Diamant…
60 ans de tendresse

ÉCHOS PORCELETTOIS

Anniversaires de mariage

Horticulture
Fleuriste
WIRRIG

4, rue de Diesen - 57890 PORCELETTE
Tél. 03 87 93 25 90

COIFF

Liberty
EDED
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« Naissances » 

État Civil 2015

né le 25/11/2014
né le 13/02/2015

née le 01/03/2015
née le 13/03/2015
née le 27/03/2015
née le 19/04/2015
née le 06/06/2015
née le 19/06/2015

né le 04/07/2015

né le 10/07/2015
né le 05/09/2015
né le 09/09/2015
né le 23/09/2015
né le 26/09/2015
né le 04/11/2015

née le 10/11/2015
née le 15/11/2015

né le 20/11/2015

« Mariages »

« Décès »
décédée le 02/01/2015

décédé le 03/02/2015
décédé le 04/02/2015
décédé le 18/03/2015

                                                                            décédée le 13/04/2015
décédée le 29/04/2015

décédé le 16/05/2015
décédé le 26/05/2015
décédé le 03/06/2015
décédé le 12/06/2015
décédé le 17/08/2015
décédé le 12/10/2015

décédée le 25/10/2015
décédée le 22/11/2015
décédée le 12/12/2015
décédée le 20/12/2015
décédée le 25/12/2015

mariés le 21/06/2014
mariés le 17/01/2015
mariés le 16/05/2015
mariés le 27/06/2015
mariés le 11/07/2015
mariés le 11/07/2015
mariés le 18/07/2015
mariés le 14/08/2015
mariés le 22/08/2015
mariés le 22/08/2015
mariés le 29/08/2015
mariés le 26/09/2015



Vie pratique - Sécurité
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�
10 rue de Saint-Avold - Tél. : 03 87 93 02 59
Horaires d’ouverture des guichets :

�
18 rue de Longeville à CREUTZWALD

Tél. : 03 87 93 00 02 - 03 87 29 35 60

�

Espace Santé - 1, rue de Boucheporn
Tél. : 03 87 93 28 68
À temps plein.

12, rue de Boucheporn - Tél. : 03 87 91 07 34 / 06 47 27 96 61
À temps plein.

�

Espace Santé - 1, rue de Boucheporn
Tél. : 03 87 29 58 01 - 06 22 34 53 53

M. Aurélien Moritz - Tél. : 03 87 29 58 01
sur rendez-vous au cabinet de kinésithérapie 

Tél. : 06 13 27 83 36 

�

Espace Santé - 1, rue de Boucheporn
Tél. : 03 87 82 24 00 - 07 89 48 32 33 

�

80 rue de Saint-Avold - Tél. : 03 87 82 43 09

4 rue de Ham - Tél. : 03 87 82 32 83 - 06 10 63 12 07

49 rue de la Libération Tél. : 03 87 93 02 25

12, rue des Bleuets - Tél. : 06 63 23 86 91 

4 rue de Ham - Tél. : 03 87 81 57 09 et 06 86 60 41 18

24, rue de Diesen - Tél. : 09 50 92 65 13

�

�

Espace Santé - 1, rue de Boucheporn

M. Hubert Mathelin

�

10 13
10 15

�

- Tél. : 03 87 90 19 13 - 06 09 34 18 13

�

0 810 818 475
0 810 333 057

0 810 224 000
0 810 433 057

�

0 892 696 697 - 39 90
NUMÉRICABLE 104 route de Thionville BP 42100 - 
57052 METZ CEDEX 02

�
Tél. : 03 87 29 71 79 - 06 71 92 59 00

�

- Tél. : 06 14 31 43 97

�

Rue de Ham - Tél. : 03 87 93 10 11
- Rue de Diesen

Tél. : 03 87 93 18 85

�

(les mercredis) - Tél. : 06 45 80 45 29

�
Tél. : 03 87 82 78 38

Mardi de 14h à 18h
Vendredi de 14h à 18h
Samedi de 10h à 12h

�

�
Réouverture à partir du 18 mars 2015. Les mercredis de 13h30 à 16h00
Les 2e et 4e samedis du mois de 8h30 à 11h30.

�
- Mercredi : Ramassage Multiflux
- Objets encombrants : à déposer dans les déchèteries. 

En cas d'impossiblité téléphoner au 0800 400 402 
- Sur le parking derrière le cimetière : Récupération de bouteilles 

et bocaux en verre - Récupération de vêtements usagés

Guide des services
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Concerts

   
    

   

Porcelette
Au cœur de l’action




